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Hello Rousses 
 

Le Conseil Municipal 
Deux mois après les élections du 15 mars, le décret 
du 14 mai a défini la date d’entrée en fonction des 
élus dans les communes dont le conseil municipal a 
été entièrement renouvelé le 15 mars, dès le 
premier tour des élections : 
> Une entrée en fonction fixée au 18 mai 2020 
> Une élection du maire et des adjoints entre les 
23 et 28 mai 2020. 
> Pendant l’état d’urgence, respect strict des 
conditions sanitaires avec comme principales 
conséquences : 
• Délocalisation des Conseils Municipaux au foyer 
rural 
• Séances à huis-clos 

Séance du 23 mai 2020 
Une réunion très normée, puisque l’ordre du jour a 
pour seul objectif d’élire le maire et ses adjoints. 
Ont été élus : 
Maire : GIOVANNACCI Daniel 
1er adjoint : MEYNADIER Jonathan 
2e adjoint : HERAIL Evodie 
3e adjoint : GRELLIER Claude 
Et maintenant au travail ! 
Car les deux mois de confinement n’ont pas permis 
de faire avancer des dossiers essentiels. Aussi, pas 
moins de deux séances du Conseil auront lieu entre 
juin et mi-juillet, pour entre autre clore l’année 2019, 
voter les taux d’imposition et les budgets 2020... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le secrétariat de Mairie pendant l’état d’urgence 
Vous pouvez contacter la secrétaire de Mairie, Sonia 
GONDRY, les mercredis et vendredis au 04 66 44 08 74. 
Si vous souhaitez effectuer une démarche administrative, 
prenez rendez-vous. 
Vous pouvez rencontrer le maire les vendredis après-midi 
en prenant un rendez-vous auprès de la secrétaire. 
Pour votre rendez-vous, le jour venu, munissez-vous d’un masque. 
 

 

Edito 
L’équipe qui compose le Conseil 
Municipal depuis le 18 mai 2020 a 
bien perçu les demandes et 
souhaits des habitants de 
Rousses d’être plus amplement 
informés sur les décisions du 
Conseil Municipal et sur la vie 
communale. Aussi, nous avons 
opté pour la création d’un bulletin 
d’informations communales et 
nous avons le plaisir de vous 
adresser le premier numéro. 
Vous pouvez nous faire parvenir 
vos premières remarques, 
propositions, car ce bulletin qui a 
pour objectif de vous informer est 
perfectible, il peut être amélioré 
et il vous appartient d’y 
contribuer. Par avance, merci  

Le Maire 


